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Route de l’Etraz 12 

1304 Senarclens 

021 861 39 51 

greffe@senarclens.ch 

 

 

Horaires d’ouverture :   

Bureaux du Greffe  

Mardi 9h00 à 11h00 

 

Office de la Population 

Mardi 9h00 à 11h00 

Mercredi 17h00 à 19h00 

 
 
 
 
 

SERVICE HIVERNAL — STATION D’EPURATION 
INTERCOMMUNALE — DISTRIBUTION DES SAPINS/MARCHE 
ARTISANAL/PRESENTATION ACTIVITE/NOËL DES ENFANTS 

 
 

SERVICE HIVERNAL 

Nous vous rappelons, qu’en cas de neige, les véhicules doivent 
impérativement être stationnés sur les places prévues. Tout espace libre 
sera utilisé pour entreposer la neige et permettre le déneigement des 
routes et chemins.  
 
Pour les équipements rendus invisibles par la neige, nous vous 
conseillons vivement d’installer des piquets de balisage. 
 
Le déblaiement sera effectué en priorité sur les axes principaux. Les 
chemins suivants ne seront pas déneigés, au vu des congères qui s’y 
forment rapidement lors de bise :  

 Route en direction Gollion : depuis la croisée avec la route de 
Vullierens 

 Route de St-Denis : depuis la salle villageoise 

 Route de la Chaux et route de La Sarraz : depuis la croisée avec la 
route de St-Denis 

 
Nous vous prions de vous conformer à la signalisation en place ou à 
d’éventuelles mesures que nous devrions mettre en place en fonction 
des conditions météo.   
 
 

 
Vous cherchez une info — www.senarclens.ch 

6 décembre 
Distribution des sapins + Noël 
des enfants 

Salle villageoise 

8 décembre  Conseil Général  Salle villageoise 

AGENDA  
MANIFESTATIONS ET  

EVENEMENTS 
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STATION D’EPURATION INTERCOMMUNALE (STEP) 

Depuis quelques temps nous observons une quantité anormale d’articles hygiéniques, huiles 

alimentaires ou restes de repas en suspension dans notre station d’épuration intercommunale. 

Dans la pratique quotidienne, les articles hygiéniques ne doivent pas être jetés dans les toi-

lettes mais à la poubelle.  

 

Les huiles alimentaires sont collectées à la déchetterie et les restes de repas peuvent êtes dé-

posés dans les deux points de collecte du village (parking couvert à l’administration commu-

nale et au début du Ch. de Mont-Bornez).  
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DISTRIBUTION DES SAPINS/MARCHE ARTISANAL/PRESENTATION ACTIVITE/ 
NOËL DES ENFANTS 

Vous êtes chaleureusement conviés à prendre sur place le sapin offert par la commune pour 
les Fêtes de Noël et partager ensemble «le verre de l’amitié» : 

le samedi 6 décembre 2025 
à la salle villageoise 

 En plus de la distribution des sapins de Noël à la population, il sera possible, pour ceux qui 
le désirent, de tenir un stand pour la vente d’artisanat (enfants bienvenus). La Municipalité 
propose aux habitants ayant une activité commerciale, pratiquant la vente directe ou ani-
mant un atelier (bricolage, couture, musique, danse, gym ou autre) au village ou non, de se 
faire connaître lors de cette rencontre par la présentation sous la forme d’une « vitrine » de 
son domaine d’activité.  

 Animation par les Petits Hérisons du village, dans le cadre du Noël des Enfants.  

 Pour terminer cette matinée, pour ceux qui le désirent nous proposons la fondue artisanale 
préparée par M. Kämpf, de la Fromagerie de l’Etraz à Senarclens, pour le prix spécial de 
CHF 10.00 par portion (servie dans la grande salle).  

Nous vous attendons donc nombreux pour ce moment convivial et amical.   

  PROGRAMME  

 10h00-12h00  Distribution des sapins  

 10h00-11h30  Marché artisanal 

 11h00 Verre de l’Amitié  

 12h00  Saynète de Noël par les Petits Hérissons du village 

 Dès 12h30 Fondue  

 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

marché artisanal et présentation de mon domaine d’activité   
le  samedi 6 décembre 2025 

 
 Nom, Prénom  :  ……………………………………………………………………………………… 

 Je propose un banc de marché / je présente mon domaine activité : 
 

   ……………………………………………………………………………….. 
 
 Je souhaite avoir à disposition une table 

 
 Inscription à retourner auprès du greffe municipal pour le 26 novembre 2025 

 


